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liches Model wie im Kanton Basel-Land abzielt. Im

neuen Berufsbildungsgesetz (Bundesebene) wird

erstmals das Verhältnis privater zu staatlichen

Anbietern definiert.

Dank den politischen Bemühungen der Privatschulverbände

ist in letzter Zeit Bewegung in die Fragen

der Bildungsfinanzierung gekommen. So unterstützt

der Kanton Basel-Land Eltern, welche ihr Kind

an einer Privatschule unterrichten lassen, mit CHF

2000-jährlich. Wir vom VSP arbeiten weiter an den

zentralen Fragen wie dem Recht auf freie Schulwahl

oder dem Finanzierungspluralismus im Bildungswesen.

Markus Fischer, Sekretär VSP

L'école privée: définition,
fonction et positionnement

dans le contexte de
la formation en Suisse
Définition

Le terme «école privée» décrit le statut juridique

d'une école et signifie que cette école - contrairement

à une école publique-est soumise au droit privé

et non pas public. La société promotrice (par ex.

une association) est donc organisée selon le droit

privé et même si celle-ci comprend des institutions

de droit public, l'école portée par une telle organisation

peut être définie comme privée. Malheureusement

le terme «école privée» est plus souvent

associé à un contexte économique que législatif.

Cela mène à penser qu'il s'agit d'une institution

visant au gain et à la maximisation du profit. Toutefois,

la plupart des sociétés promotrices d'écoles

privées se constituent de fondations et associations

sans but lucratif et ayant un caractère d'utilité

publique. Même la société promotrice organisée

en tant que société financière n'est pas forcément

axée sur le profit.
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